
 

Laval, le 18 mars 2026 
 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
 
Me Carolina Rinfret, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet : R-4311-2025 - Demande du Distributeur relative à la fixation d’une 

modalité tarifaire SGÉÉ 
 Affidavits et pièces 
N.D. : 123 330 

 
Chère consoeur, 
 
 Tel que requis par la Régie dans sa lettre A-026, vous trouverez ci-joints 
les affidavits de MM. Paul Paquin, Jocelyn B. Allard et Cyril Michaud attestant 
de la véracité des faits allégués dans la preuve écrite de l’AQCIE-CIFQ  
 
 Nous produisons également les pièces auxquelles nous entendons 
référer à l’audience, soit : 
 
 Suivi administratif de la décision D-2019-088 – Études de PTÉ, 21 

février 2021; 
 R-4307-2025, B-0011, Prévision de la demande (extrait), 31 juillet 2025; 
 R-4307-2025, B-0120, Réponses du Distributeur à la demande de 

renseignements n° 4 de la Régie, 12 décembre 2025 (extrait); 
 R-4307-2025, A-0037 (extrait), 8 janvier 2026; 
 R-4307-2025, A-0044 (extrait), 12 janvier 2026; 
 R-4307-2025, A-0048 (extrait), 13 janvier 2026; 
 Guide de participation – Programme Système de Gestion de l’Énergie 

(SGE), février 2026; 
 Réponse du MELCCFP à une demande d’accès à l’information, 5 et 16 

mars 2026. 
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 Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression nos salutations 
distinguées. 
 
 

                                                                  
Me Sylvain Lanoix 
 Slanoix@duntonrainville.com 

p.j. 
c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Cyril Michaud, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 
 Me Marie-Michelle Côté et Me Simon Turmel, procureurs de HQD 


